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 n° 287 560 du 14 avril 2023 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. MOMMER 
Rue de l'Aurore 10 
1000 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 17 août 2022 par X, qui déclare être de nationalité tchadienne, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 18 juillet 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 mars 2023 convoquant les parties à l’audience du 06 avril 2023. 

 

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me DE JONG loco Me C. MOMMER, 

avocat, et S. LEJEUNE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes né à N’Djamena le 27 décembre 1970 et êtes de nationalité 
tchadienne. Vous êtes d’origine ethnique Mbaye.  
 
En juillet 1998, vous obtenez une licence en sociologie à l’université de Bangui. Votre oncle qui est alors 
réfugié en République Centrafricaine vous y fait reconnaitre aussi comme réfugié le temps de vos études 
mais sans que vous ne renouveliez jamais vos documents. A l’issue de votre licence, vous avez pour 
habitude de travailler pour des ONG en tant qu’enquêteur. En 2004, vous vous rendez à la frontière du 
Soudan où vous intervenez auprès de personnes déplacées. Suite à cela, vous décidez de vous inscrire 
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dans un master avec une spécialisation en droits de l’homme à Lyon. Pour cette inscription, vous devez 
obtenir une lettre de recommandation d’une association de défense des droits de l’homme. C’est ainsi 
que vous entrez en contact avec la Ligue Tchadienne des Droits de l’Homme (LTDH) en 2006 et 
commencez à prendre part à certaines de leurs activités. Vous débutez par la suite votre maitrise mais 
sans la terminer.  
 
En 2010, vous revenez au Tchad où vous reprenez vos activités d’enquêteur et vous restez engagé 
auprès de la LTDH. En février 2016, un scandale éclate au Tchad suite au viol collectif d’une jeune fille 
par des fils de dignitaires et la diffusion de ces viols sur internet. C’est dans ce cadre que vous mobilisez 
des lycéens afin de participer à une marche qui a lieu le 13 février 2016. Vous êtes alors considéré par 
les autorités comme un des instigateurs des manifestations suivant cette affaire. Peu après, vous 
poursuivez vos démarches avec la LTDH afin de faire arrêter et condamner les auteurs de ces viols.  
 
En février ou mars 2017, vous commencez à visiter des prisons du pays afin de dénoncer les conditions 
de détention des personnes s’y trouvant. Vous êtes alors de nouveau repéré par les autorités pour cette 
raison et commencez à être l’objet de menaces.  
 
En mars ou avril 2018, vous recevez l’information que des jeunes filles de quartiers populaires sont violées 
par de hauts dignitaires dans leurs résidences à l’extérieur de la ville. Vous vous rendez alors sur place 
où vous voyez ces individus entrer dans leur domicile avec de jeunes filles. Vous interrogez alors l'une 
d’elles qui vous explique les faits malgré l’opposition de sa mère à ce que vous dénonciez les faits. Par la 
suite, vous vous rendez auprès d'une radio indépendante, Radio liberté, où vous dénoncez ces faits.  
 
Par la suite, vous êtes victime de deux accidents auxquels vous parvenez à échapper. En mai ou juin 
2018, vous êtes l’objet d’une première visite par deux individus à votre domicile. Malgré votre présence, 
votre fille leur indique que vous êtes absent. Deux jours plus tard, vous recevez à nouveau des menaces 
téléphoniques. Trois jours après la première visite, vous êtes de nouveau l’objet d’une visite à votre 
domicile.  
 
En raison de ces différentes menaces, vous décidez de quitter le pays. Vous quittez ainsi le Tchad le 25 
ou 26 juillet 2018. Vous transitez ainsi par le Niger, l’Algérie, le Maroc, l’Espagne et la France avant 
d’arriver en Belgique le 24 septembre 2018. Vous introduisez une demande de protection auprès de 
l’Office des étrangers le 10 octobre 2018.  
 
Vous craignez d’être arrêté par les autorités de votre pays en raison de votre engagement en faveur des 
droits de l’homme.  
 
A l’appui de vos déclarations vous versez : une copie de votre passeport bleu de la Convention de Genève, 
un certificat médical du 25 avril 2022, un certificat médical circonstancié du 8 avril 2022, huit certificats de 
travail, une présentation de l’association AFDCPT, une capture d’écran d’une page internet quant à 
l’affaire Zouhoura, un rapport d’Amnesty international, un rapport de 2018 de la LTDH, un rapport de la 
CADH, une copie de votre acte de naissance, une copie de votre diplôme de licence et une copie de votre 
certificat de maîtrise.  
 
B. Motivation  
 

Relevons tout d’abord que le Commissariat général estime, au vu de l’ensemble des éléments de votre 
dossier administratif, que certains besoins procéduraux peuvent être retenus en ce qui vous concerne.  
 
Ainsi, dans votre questionnaire CGRA complété à l’Office des étrangers le 13 février 2019, vous avez 
demandé à être entendu par un officier de protection de sexe féminin, expliquant que la compréhension 
d’un officier de protection féminin sera meilleure s’agissant des conséquences d’un viol sur le plan 
psychologique d’un homme. Le CGRA a dès lors prévu un officier de protection féminin pour votre 
entretien.  
 
Il ressort également de votre dossier administratif auprès de l’OE, que vous souffrez d’une insuffisance 
cardiaque et d’une insuffisance rénale qui vous oblige à être dialysé plusieurs fois par semaine. Afin de 
planifier votre entretien à une date correspondant à vos jours de dialyse, votre avocate a été contactée à 
différentes reprises pour connaître vos jours d’indisponibilité. Il ressort de son courriel du 18 avril 2022 
que vos jours de dialyses sont les lundis, jeudis et vendredis. En conséquence, votre entretien a été 
planifié le mardi 17 mai 2022.  
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Lors de votre audition au CGRA, l’officier de protection s’est assurée en début et au cours de l’entretien 
que vous étiez en capacité de mener celui-ci en vous posant notamment la question. Il vous a également 
été demandé si la prise de médicaments éventuels pourrait altérer votre entretien, ce à quoi vous avez 
répondu par la négative. Au vu de votre état de santé, différents temps de pause vous ont été proposés 
et l’officier de protection vous a également indiqué que vous pouviez demander des pauses 
supplémentaires si vous le souhaitiez.  
 
Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, 
que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile et que vous pouvez remplir les 
obligations qui vous incombent.  
 
Après avoir analysé votre dossier, le CGRA est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe en 
votre chef, une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951, ou un risque 

réel de subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire.  
 

Premièrement, le CGRA ne saurait tenir pour établi votre engagement auprès de la LTDH tant vos 

déclarations à cet égard sont contradictoires, inconsistantes et incohérentes.  

 

A titre liminaire, le CGRA ne remet pas en cause le fait que vous ayez suivi des études de sociologie et 
une maîtrise en droits de l’homme (voir documents n°18 et 19 de la farde verte) et que ces études aient 
pu vous mener à travailler pour un certain nombre d’associations principalement de 2001 à 2005 puis de 
manière plus ponctuelle de 2011 à 2015 au regard des certificats de travail produits (voir documents n°4, 
5, 6, 7, 8, 9, 10 et 11 de la farde verte). Toutefois, rien ne permet de croire que vous auriez pu faire l’objet 
de persécutions de la part de vos autorités nationales pour ce motif. Si cet ancien engagement auprès de 
certaines ONG dans le cadre de votre métier peut être établi, votre engagement récent, et principalement 
auprès de la LTDH ne peut pas l’être, à l’instar des menaces que vous auriez subies en raison de ces 
activités alléguées.  
 

D’emblée, le CGRA relève que malgré les nombreux documents que vous versez à l’appui de votre 
demande de protection internationale, vous ne versez aucun document permettant de prouver votre 
engagement auprès de la LTDH. Questionné pour savoir si vous disposez d’un tel document, vous 
répondez « j’avais ma carte d’adhésion mais je n’ai pas pu mettre la main sur l’administrateur » (NEP, 
p.21). Invité à expliquer où se trouve cette carte, vous répondez « Je ne l’ai pas eu en partant, on n’a pas 
pu la retrouver. Normalement l’administrateur ne pouvait pas me la donner. Ils doivent avoir une archive. 
Mais je n’ai pas pu mettre la main dessus. On m’a mis en contact avec le coordinateur actuel qui est [M.] 
et il m’a dit de voir avec [M.]. Mais il a commis un problème financier. » (NEP, p.21). Questionné sur les 
raisons pour lesquelles vous n’auriez pas gardé la moindre preuve de votre adhésion, ni rapport ni autre 
document, et ce alors que vous auriez été membre de cette association durant près de 12 ans (NEP, p.4), 
vous expliquez « Ce n’était pas une activité principale, du bénévolat. Je remettais à mon administrateur 
principal. Quand je suis parti, ce n’était pas évident. J’ai travaillé dans le pétrole, mais elle n’a pas trouvé. 
Il parait que la pluie est entré dans la maison. Chez moi ça suintait. » (NEP, p.21). Invité à expliquer les 
raisons pour lesquelles vous ne tentez pas de récupérer un document d’une telle importance, notamment 
en prenant contact avec une autre personne, puisque votre engagement auprès de la LTDH et les actions 
menées dans ce cadre sont à l’origine de votre départ du pays, vous répondez « L’administrateur n’est 
plus là mais quand j’ai appelé ils n’étaient plus là. C’est comme s’ils ne voulaient pas me donner. Tout est 
là, il y avait un registre. J’ai apporté trois photos. Il fallait toujours donner de l’argent. » (NEP, p.21). 
Toutefois, cette explication n’emporte pas la conviction du CGRA dans la mesure où vous avez été 
capable de verser de nombreux autres documents. Le constat de cette absence fragilise d’emblée la 
crédibilité de vos déclarations selon lesquelles vous auriez été un membre actif de la LTDH.  
 
Par ailleurs, le CGRA relève des contradictions dans vos propos successifs entre vos déclarations auprès 
de l’OE d’une part et le CGRA d’autre part. Ainsi, force est de constater que lors de votre précèdent 
interview à l’OE le 13 février 2019, vous aviez évoqué être membre de l’ATDH à savoir l’Association 
Tchadienne des Droits de l’Homme. Et que vous en auriez été membre depuis 2015 (questionnaire CGRA, 
p.1). Pourtant, vous affirmez devant le CGRA être membre de la LTDH à savoir la Ligue Tchadienne des 
Droits de l’Homme et que vous en seriez membre depuis 2006, soit une différence de 9 ans. A cet égard, 
le CGRA relève des changements dans vos déclarations tant quant au nom de l’organisation dont vous 
auriez été membre, que quand à la date à laquelle vous l’auriez rejoint. Confronté sur ce changement de 
nom, vous déclarez « c’est la ligue tchadienne des droits de l’homme » (NEP, p.24). Le CGRA relève 
alors qu’il s’agit d’un acronyme différent, ce à quoi vous répondez « j’ai dit association » (NEP, p.24). 
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Toutefois, par cette réponse vous n’apportez aucune explication pertinente quant à la divergence dans 
vos propos successifs sur un point aussi fondamental que le nom de l’organisation dont vous auriez été 
membre durant près de 12 ans et qui serait à l’origine de vos problèmes au pays. Invité à vous exprimer 
sur la différence dans les dates de votre adhésion, vous n’apportez aucune explication quant au fait que 
la date diffère, vous concentrant sur les circonstances de votre adhésion (NEP, p.24). Dès lors, le 
caractère contradictoire de vos propos concernant un élément aussi essentiel de votre récit amenuise 
encore un peu plus la crédibilité des faits que vous alléguez avoir vécus au Tchad.  
 
S’agissant des actions entreprises avec cette organisation et qui vous auraient révélé auprès des 
autorités, le CGRA relève des contradictions entre vos déclarations et les informations objectives 
disponibles quant à la manifestation de février 2016 dont vous dites être un des instigateurs. Au sujet de 
la manifestation suite à l’Affaire Zouhoura, vous expliquez, « Pendant cette manifestation, j’étais à la une, 
je me suis fait remarquer par les autorités. J’étais dans le collimateur des agents de renseignements. Ils 
pensaient que je poussais les enfants à manifester.» (NEP, p.12) ou encore « j’étais à l’avant-garde, je 
dirigeais la foule. On était un certain groupe. C’étaient des élèves. » (NEP, p.15). Vous expliquez en outre 
« On s’était donné rendez-vous devant le lycée des libertés au nord et on devait marcher jusqu’à la place 
de l’indépendance. On avait pas atteint, les policiers sont intervenus et ils ont tiré sur la foule et il y a eu 
deux morts. Chaque lycée spontanément a commencé. Les lycéens sortaient et sifflaient. La marche que 
j’ai encadré c’était celle des libertés » (NEP, p.16). Puis interrogé sur les moyens mis en oeuvre pour 
organiser la marche, vous expliquez « On est passé la veille pour dire aux étudiants et aux élèves pour 
dire qu’il y aura une marche. On n’a pas demandé la permission, c’était de bouche à oreille. La veille on 
est passé dans les établissements. On a profité du samedi pour faire cette marche. » (NEP, p.17). 
Toutefois, il ressort de l’information objective que la marche à l’issue de laquelle des personnes seraient 
décédées a débuté par un rassemblement devant le domicile de Zouhoura et que ce rassemblement a 
été organisé par l’Association des femmes osant la réussite et le combat pour l’équité (voir document n°1 
et 2 de la farde bleue). Il ressort des mêmes informations que le rassemblement s’est par la suite agrandi 
spontanément jusqu’à devenir une marche qui avançait en direction du palais de justice de N’Djamena et 
qu’au cours de cette manifestation, un élève serait décédé (voir document n°1 de la farde bleue). Le 
CGRA relève également une autre contradiction entre vos allégations et les informations reprises dans 
l’information objective. Ainsi, vous avez expliqué avoir mobilisé les lycéens un vendredi afin que la marche 
puisse prendre place un samedi (NEP, p.17). Pourtant, il ressort des informations publiques disponibles 
que la marche où des personnes seraient décédées a pris place spontanément le lundi 15 février 2016 
(voir documents n°1 et n°2 de la farde bleue) et non un samedi comme vous l’avez soutenu. Partant, vos 
déclarations divergent grandement des informations objectives s’agissant des circonstances dans 
lesquelles cette marche aurait débutée et pris place. De telles divergences entre vos propos et 
l’information objective décrédibilisent d’emblée votre récit selon lequel vous auriez été une des personnes 
à l’origine de cette marche et que cet évènement serait à l’origine de l’attention des autorités à votre égard.  
 
En outre, le CGRA constate des divergences entre vos déclarations et les informations publiques 
disponibles s’agissant des suites de cette affaire. Ainsi, à la question de savoir si vous avez continué à 
suivre l’affaire après la manifestation, vous répondez positivement et ajoutez « on a insisté en faisant du 
tapage sur les radios, avec des manifestations et on a saisi la justice. Le procureur a pris l’affaire en main 
». Vous êtes par la suite questionné sur la date de votre saisine de la justice, question à laquelle vous 
répondez « juste après la manifestation, en mars ou avril » (NEP, p.16). Et enfin, vous avez mentionné 
que 7 individus auraient été arrêtés pour ces viols (NEP, p.12), qu’ils auraient été arrêtés en mai, juin ou 
juillet (NEP, p.12, 16) et condamnés à 10 ans de prison ferme (NEP, p.16). Toutefois, il ressort des 
informations publiques que 8 ou 9 personnes auraient été arrêtées dès le mois de février pour ces viols, 
soit très peu de temps après les faits (voir documents n°3, 4 et 5 de la farde bleue). Confronté au fait que 
les individus ont été arrêtés moins d’un mois après les faits, vous vous contentez de réitérer vos propos 
selon lesquels ils auraient été arrêtés entre mai et juin (NEP, p.16) avant de concéder que vous ignorez 
la date de l’arrestation (NEP, p.17). Par cette réponse, vous n’apportez aucune explication pertinente 
quant aux différences entre vos déclarations initiales et les informations contenues dans les documents 
mentionnés. Les informations objectives mentionnent également que ces individus auraient été 
condamnés à 10 ans de travaux forcés (voir documents n°6 et 7 de la farde bleue). Partant, force est de 
constater la divergence entre vos propos selon lesquels vous auriez contribué à faire arrêter ces individus 
en vous rendant près du procureur en avril ou mai 2016 avec une arrestation en mai, juin ou juillet 2016 
et une condamnation à 10 ans de prison, et les sources objectives qui mentionnent toutes que ces 
individus auraient été arrêtés dès le mois de février et condamnés à 10 ans de travaux forcés. Ces 
contradictions renforcent la conviction du CGRA que vous n’avez pas vécu les faits allégués et que vous 
n’avez pas été une personne impliquée dans cette affaire. Partant, la crédibilité de votre récit est un peu 
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plus fragilisée, notamment celui selon lequel les autorités auraient commencé à vous identifier à partir de 
ce moment-là.  
 
S’agissant des problèmes qu’auraient entraîné votre visite des prisons du Tchad afin de dénoncer les 
conditions de détention, ceux-ci ne sauraient être tenu pour établis tant vos propos se révèlent être 
incohérents à cet égard. Ainsi, vous expliquez tout d’abord : « quand j’ai terminé de visiter les prisons en 
2017. En 2018, j’ai eu des problèmes. J’étais dans le collimateur car j’avais dénoncé les conditions dans 
les prisons. Ça a commencé à faire des tollés. Je reçois des coups de fils, en arabe, des menaces. » 
(NEP, p.12). Puis par la suite, vous mentionnez que « ce sont les visites de prison qui m’ont posé des 
soucis » (NEP, p.18). Questionné sur les problèmes précis que vous auriez rencontré, vous expliquez « 
au début ce n’était pas facile pour visiter comme ce n’était pas dans le but de faire un rapport car je disais 
que c’était académiques. Ils allaient pas accepter sinon » (NEP, p.19). Interrogé plus spécifiquement sur 
des menaces que vous auriez reçu, vous faites à nouveau état des refus que vous rencontriez quant à 
vos demandes de visite (NEP, p.19). Lorsqu’il vous est demandé si vous aviez rencontré des problèmes 
à cause des visites entreprises, vous précisez « Non. Je disais juste que c’était dans le cadre de mon 
rapport académique. Les politiciens comme ils sont à visage découvert, il n’y a pas de soucis. On se méfie 
de toi » (NEP, p.18). Le CGRA observe ainsi que vous faites successivement mention de menaces et le 
fait que ces visites vous auraient posé problème en attirant l’attention des autorités sur vous, avant que 
vous ne révéliez finalement n’avoir rencontré aucun problème en raison de ces visites hormis les refus 
rencontrés. Ce changement dans vos déclarations fragilise encore un peu plus votre discours selon lequel 
vous auriez été menacé par les autorités en raison de votre engagement en faveur des droits de l’homme.  
 
Par ailleurs, à l’évocation du problème à l’origine de votre départ, à savoir la dénonciation de viols sur de 
jeunes filles par de hauts dignitaires, vos révélations se révèlent tout aussi inconsistantes. Ainsi, relevons 
tout d’abord que si vous dites avoir assisté à un de ces évènements en vous rendant sur place, vous 
n’êtes pas en mesure de préciser qui sont les personnes impliquées dans ces affaires. D’abord interrogé 
pour savoir qui étaient ces personnes, vous répondez laconiquement « les parents [Z.]. Leur tenue c’est 
le turban. C’est arrivé dans leur jardin qu’ils enlèvent. » (NEP, p.20). Puis, interrogé à nouveau sur ces 
personnes, vous répondez « Je les ai vus à distance, ce sont toujours des généraux. Je ne peux pas 
donner le nom exact. Ça change, c’est toujours cette catégorie de gens » (NEP, p.21). Questionné sur le 
sens du terme « généraux », votre réponse se révèle toujours aussi peu précise : « ce sont des militaires, 
des gens de la famille du président. Ils ont le pouvoir en main. Ils aiment bien les filles sudistes, ils abusent 
d’elles. Ils sont tout puissant. Si tu poses une plainte contre eux. Ils les enferment, et deux-trois jours 
après ils sortent. Ils n’ont pas peur. Ils trouvent du plaisir en faisant du mal à ces filles sudistes. » Il ressort 
de l’ensemble de ces propos que vous ignorez le nom des personnes que vous auriez dénoncées, et que 
vous êtes dans l’incapacité de donner le moindre détail supplémentaire sur eux, comme leur activité 
précise, puisque vous vous contentez de faire référence à leur ethnie. En tout état de cause, le CGRA 
relève que vos déclarations se révèlent tout aussi peu consistantes s’agissant des révélations que vous 
alléguez avoir faites auprès de Radio liberté. Tout d’abord, vous vous montrez confus dans les dates, en 
évoquant dans un premier temps vous y être rendu début mai (NEP, p.20), avant de finalement affirmer 
que cet interview aurait eu lieu une ou deux semaines après les faits de viol qui auraient eu lieu en mars 
(NEP, p.23). Vos déclarations se révèlent également être fluctuantes s’agissant du nombre de fois où 
vous vous y serez rendu puisque vous évoquez tout d’abord « plusieurs fois j’ai dû aller sur FM liberté 
pour dénoncer cette situation sous anonymat pour alerter l’opinion nationale car c’est de trop. » (NEP, 
p.13) Puis lorsqu’il vous est demandé combien de fois vous vous rendu auprès de cette radio, vous 
précisez finalement ne vous y être rendu qu’une fois (NEP, p.22). Le CGRA relève ainsi que vos propos 
changent au travers de votre entretien, décrédibilisant ainsi le fait que vous ayez été dénoncé ces faits. 
En tout état de cause, vos déclarations se révèlent tellement incohérentes quant à la manière dont les 
autorités vous auraient identifié suite à cet entretien que cela enlève tout reste de crédibilité à votre récit. 
Ainsi, vous mettez en avant le fait que votre voix aurait été reconnue lors de votre passage à la radio 
(NEP, p.20). Vous précisez par la suite « oui, et ils se renseignent. Tout le monde est agent de 
renseignement au Tchad. Même un de mes parents peut le faire » (NEP, p.20). Vous insistez plusieurs 
fois sur ce fait en expliquant à nouveau « ils m’ont reconnu, ils ont dû passer par des intermédiaires. Ils 
peuvent passer par des personnes tiers. Sinon comment veux-tu ? » (NEP, p.23). Toutefois, ces 
explications sur la manière dont les autorités auraient appris qu’il s’agissait de vous à la radio n’emportent 
aucunement la conviction du CGRA. Questionné enfin sur les raisons pour lesquelles on s’en prendrait 
spécifiquement à vous, vous précisez « Ils m’ont repéré par rapport à l’affaire Zouhoura. Il fallait me faire 
taire à la différence de moi les gens dans les bureaux sont pas sur le terrain. C’était mon engagement sur 
le terrain, j’allais en dehors et je dénonçais des choses. ». (NEP, p.22). Toutefois, au regard des 
développements précédents et le fait qu’il n’est pas établi que vous ayez pris part à l’affaire Zouhoura et 
que les dénonciations ne sont pas non plus établies, aucun crédit ne peut être fourni à cette tentative de 
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justification. Dans ces conditions, il ne peut être tenu pour établi que vous ayez dénoncé ces faits dans le 
cadre de votre engagement auprès de la LTDH.  
 
Partant le CGRA ne peut se convaincre de la crédibilité de vos propos selon lesquels vous auriez été 
membre de la LTDH avant votre départ et que cet engagement auprès de cette organisation aurait attiré 
l’attention des autorités sur vous. Dans ces conditions, il est impossible de se convaincre du fait que vous 
auriez été menacé à différentes reprises et recherché par les autorités avant votre départ du pays. Dès 
lors, le CGRA estime que vos craintes ne persécution au Tchad ne sont pas établies .  
 
Deuxièmement, les documents que vous déposez ne peuvent inverser le sens de la présente 

décision. 

 

 Ainsi, la copie de votre acte de naissance (document n°17 de la farde verte) ne permet pas de modifier 
le sens de la présente décision dans la mesure où il ne mentionne que des données biographiques vous 
concernant et qui ne sont nullement remises en cause par la présente décision.  
 
La copie de votre passeport bleu (document n°1) fait état de votre statut de réfugié en 1999 en République 
Centrafricaine, élément qui n'est pas remis en cause par le CGRA. Cependant, ce dernier constate que 
vous êtes retourné au Tchad en 2000 avant un séjour légal en France pour y étudier et retourner ensuite 
au Tchad en 2010 et ce jusqu'à votre départ définitif en juillet 2018. Il ressort de ce qui précède que vous 
avez renoncé à votre statut de réfugié délivré par les autorités Centrafricaines dès l'année 2000 en 
retournant dans votre pays et en vous prévalant de la protection de vos autorités nationales jusqu'en juillet 
2018. Dans ces conditions, le fait que vous ayez été reconnu réfugié par les autorités centrafricaines en 
1999 ne constitue nullement un indice de votre besoin de protection actuel. Or, comme cela a été 
démontré tout au long de la présente décision, les faits que vous invoquez à l'appui de votre demande ne 
sont pas crédibles.  
 
Concernant les rapports quant à la situation des droits de l’homme (voir documents n°12, n°14, n°15 et 
n°16 de la farde verte) et les captures d’écran versés quant à l’affaire Zouhoura (voir document n°13 de 
la farde verte), ils ne font en rien état de craintes de persécution, personnelles et individuelles, alléguées 
à l’appui de votre demande. En effets, ces rapports et captures ne font aucune mention de votre cas 
personnel, si bien que ces documents ne sont pas de nature à rendre crédible les faits que vous alléguez 
avoir subis.  
 
Pour ce qui est des documents émanant de la Clinique Saint Jean et datés des 8 avril 2022 et 25 avril 
2022 (voir documents n°2 et 3 de la farde verte), que vous avez déposé à l’appui de votre requête, le 
CGRA souligne que ces documents permettent d’établir que vous souffrez d’une insuffisance rénale 
terminale, d’une insuffisance cardiaque sévère, d’une hépatite B, d’hypertension portale, d’arthropathie 
goutteuse et font état de vos différentes hospitalisations et des traitements pris, mais n’établit aucune 
corrélation entre votre état santé et les faits à la base de votre récit d’asile.  
 
Au vu de ce qui précède, le CGRA est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en votre chef, une 
crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou des motifs sérieux 
de croire en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la 
définition de la protection subsidiaire.  
 
C. Conclusion  
 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers ».  
 

2. La requête 
 
2.1 Dans son recours, le requérant confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision 

entreprise. Il indique toutefois que la marche à laquelle il a participé s’est déroulée le 15 février 2016, alors 

que la décision mentionne la date du 13 février 2016.   

 

2.2 Dans un premier moyen relatif au statut de réfugié, il invoque la violation des articles 48/3, 48/5, 48/6, 

48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 
des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») ; la violation de l’article 1er, (A), 2 de 
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la Convention de Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés (modifié par l’article 1er, §2, 
de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, ci-après dénommés « la Convention de Genève ») ; la 

violation de l’article 8 de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 

2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers 

ou apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés 
ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (ci-

après dénommée « la directive 2011/95/UE ») ; la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs ; la violation « des principes généraux de bonne 
administration, notamment du principe de préparation avec soin d’une décision administrative » ; 

l’absence, l’erreur, l’insuffisance ou la contrariété dans les causes et/ou les motifs ; la violation « de 
l’obligation de motivation matérielle ». 

 

2.3 Dans une première branche, le requérant reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir 

suffisamment tenu compte de son profil vulnérable au vu des problèmes de santé importants dont il 

souffre. Il déclare que ceux-ci ont un impact non négligeable sur ses capacités cognitives, lui occasionnant 

des difficultés de concentration et des troubles de la mémoire. Il estime que les besoins procéduraux 

spéciaux ne peuvent se limiter à la mise en place de mesures dans le cadre de son entretien personnel, 

mais doivent également impliquer de prendre en considération les répercussions de son état de santé sur 

ses capacités à s’exprimer. Il rappelle les exigences particulières identifiées par la doctrine en la matière 

en citant un extrait d’un rapport publié par l’association NANSEN en 2020 et en se référant à une 

recommandation du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (« HCR »). Il en conclut qu’il 
convient « de relativiser une série de reproches formulées par le CGRA dans sa décision et de faire 
preuve d’une particulière prudence lors de l’examen de la demande de Monsieur D. ». 

 

2.4 Dans une seconde branche, le requérant conteste la pertinence des différentes lacunes, 

contradictions, incohérences et autres anomalies relevées dans ses dépositions par la partie 

défenderesse pour en mettre en cause la crédibilité. Il fournit notamment différentes explications factuelles 

pour minimiser la portée des anomalies dénoncées au sujet de ses propos relatifs à son engagement 

auprès de la Ligue tchadienne des droits de l’homme (ci-après la « LTDH »), à l’affaire Zouhoura, et aux 
menaces et intimidations dont il déclare avoir fait l’objet. De manière générale, son argumentation tend à 

réitérer ses propos, affirmer qu’ils sont suffisamment précis et détaillés et à insister sur son état de santé 

pour justifier les confusions relevées par la partie défenderesse dans ses déclarations. Il reproche à cette 

dernière d’avoir procédé à une lecture parcellaire de ses déclarations, d’avoir sorti celles-ci de leur 

contexte et de ne pas avoir « tenu compte à suffisance de son état de santé et des conséquences de 
celui-ci sur ses capacités d’expression et de remémoration ». Il souligne également le contexte de 

répression des défenseurs des droits humains au Tchad en citant plusieurs sources à l’appui de son 
argumentation. Il fait enfin valoir la vulnérabilité particulière dans laquelle son état de santé le place et 

l’incidence de celle-ci sur une éventuelle interpellation de ses autorités, et conclut en sollicitant l’octroi du 
bénéfice du doute. 

 

2.5 Dans un deuxième moyen relatif au statut de protection subsidiaire, il invoque la violation des articles 

48/4, 48/5, 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 ; la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; la violation « des principes généraux de 
bonne administration, notamment du principe de préparation avec soin d’une décision administrative » ; 

l’absence, l’erreur, l’insuffisance ou la contrariété dans les causes et/ou les motifs. 
 

2.6 Sous l’angle de l’article 48/4, § 2, b), de la loi du 15 décembre 1980, le requérant sollicite l’octroi du 

statut de protection subsidiaire sur la base des faits et motifs invoqués à l’appui de sa demande de 
reconnaissance de la qualité de réfugié. 

 

2.7 Sous l’angle de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, le requérant invoque la situation 

sécuritaire extrêmement instable au Tchad en citant plusieurs sources à l’appui de son argumentation. Il 

reproche à la partie défenderesse de n’avoir développé aucune analyse à ce sujet dans sa décision.  
 

2.8 En conclusion, le requérant prie le Conseil : à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié ; à 

titre subsidiaire, d’annuler la décision attaquée ; à titre infiniment subsidiaire, de lui octroyer le statut de 
protection subsidiaire. 

 
3. L’examen des éléments nouveaux 
 
3.1 Le requérant joint à son recours les documents inventoriés comme suit : 
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« [&] 
 

3. SPF Affaires étrangères, Sécurité générale au Tchad, 7 juin 2022 ; 
4. Amnesty International, Tchad, rapport 2021 ; 
5. International Crisis Group, « Les défis de l’armée tchadienne », 22 janvier 2021, disponible sur 
https://d2071andvip0wj.cloudfront.net/298-les-defis-armee-tchadienne.pdf ; 
6. Institut d’étude et de sécurité, « Le trafic illicite de stupéfiants au Tchad contribue à l'insécurité régionale 
», 25 août 2020, disponible sur https://issafrica.org/fr/iss-today/le-trafic-illicite-de-stupefiants-au-tchad-
contribue-a-linsecurite-regionale ; 
7. Tchad Révolution, « N’Djamena, la capitale du crime », 18 septembre 2020, disponible sur 
http://tchadrevolution.over-blog.com/2020/09/n-djamena-la-capitale-du-crime.html ; 
8. AA, « Tchad : l'insécurité alimentaire touche plus de 5 millions de personnes selon l'ONU », 19 août 
2021, disponible sur https://www.aa.com.tr/fr/afrique/tchad-lins%C3%A9curit%C3%A9-alimentaire-
touche-plus-de-5-millions-de-personnes-selon-lonu/2340368 ; 
9. Atlas socio, « Classement des États du monde par indice de développement humain (IDH) », 1er 
septembre 2020, disponible sur 
https://atlasocio.com/classements/economie/developpement/classement-etats-par-indice-de-
developpement-humain-monde.php ; 
10. Centre d’Etudes Stratégiques d’Afrique, « L’instabilité persistante au Tchad, l’héritage d’Idriss Déby 
», 12 mai 2021, disponible sur https://africacenter.org/fr/spotlight/linstabilite-persistante-au-tchad-
lheritage-didriss-deby/; 
11. ISS Africa, « La sécurité dans le bassin du lac Tchad demeure un problème difficile à résoudre », 24 
janvier 2022 ; 
12. Crisis 24, Tchad Rapport national, 2022 ; 
13. Human Rights Watch, « Tchad : Répression et abus depuis la mort d’Idriss Déby », 24 juin 2021 ; 
14. FIDH, « Tchad : arrestation et détention arbitraire de défendeurs des droits humains lors d’une 
manifestation à N’Djamena », 20 mai 2022 ; 
15. Human Rights Watch, « Tchad : Libérer les membres et partisans de l’opposition détenus », 30 mai 
2022 ; 
16. Attestation médicale ». 

 

3.2 Le Conseil constate que ces documents correspondent aux conditions légales et les prend en 

considération. 

 
4. Discussion  
 
4.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est 
accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 
9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine 
(&), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, [&] ». Selon le 

paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves :  a) la peine de mort 
ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur 
dans son pays    d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison 
d’une violence aveugle en cas  de conflit armé interne ou international ». 

 

4.2 Dans son recours, le requérant invoque son profil particulièrement vulnérable et fait en particulier 

valoir que la situation prévalant dans son pays d’origine l’expose à des atteintes graves visées sous le 

litera c) de la disposition précitée. Il étaye son argumentation en reproduisant des extraits de divers 

articles dénonçant l’instabilité prévalant dans son pays.  

 

4.3 Dans l’acte attaqué, la partie défenderesse n’explique pas pour quelle raison elle refuse de lui 

octroyer le statut de protection subsidiaire. Le dossier administratif ne contient par ailleurs aucune 

information de nature à éclairer le Conseil sur la situation prévalant actuellement au Tchad, et en 

particulier, sur l’existence d’éventuelles menaces graves contre la vie ou la personne du requérant « en 
raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international » prévalant dans sa région 

d’origine.  
 

4.4 Par conséquent, après analyse du dossier administratif et des pièces de la procédure, le Conseil 

estime qu’il ne peut pas se prononcer sur la présente affaire sans que des mesures d’instruction soient 
réalisées portant au minimum sur les points suivants : 
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- Recueillir des informations actuelles au sujet de la situation prévalant actuellement au Tchad, et en 

particulier dans la région d’origine du requérant, 

 

- Le cas échéant, réexaminer le bienfondé des craintes de persécution du requérant au regard de cette 

situation et de son profil particulier ainsi que la réalité du risque que ce dernier soit exposé à des 

atteintes graves au sens de l’article 48/4, §2, 

 

- Examiner les nouveaux documents produits par le requérant dans le cadre de son recours. 

 

4.5 Le Conseil n’ayant pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction, 
conformément à l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, 2° et 3° de la loi du 15 décembre 1980, il convient d'annuler 
la décision attaquée. 

 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La décision rendue le 18 juillet 2022 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est 

annulée. 

 

Article 2 
 
L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 
 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatorze avril deux mille vingt-trois par : 

 

 

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. BOURLART, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE 


